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Résumé 
Cet article tente de retracer les différentes réformes qu'a connue le système de 

déconcentration du pouvoir dépensier dans le budget de l'Etat, que ce soit en termes d'unité et 

de multiplicité des ordonnateurs des dépenses au niveau local ou en termes de nature des 

mécanismes de déconcentration des crédits ; unilatérales et contractuelles. L'étude a conclu 

que le législateur a adopté depuis la promulgation de la loi n° 90-21 relative à la comptabilité 

publique ; après une longue expérience de modernisation du système budgétaire ; un système 

de déconcentration financière hybride qui combine la division de l'autorité d'ordonnancement 

déconcentrée dans certaines dépenses du budget de l’Etat et l'unifie dans d'autres dépenses. 

C'est aussi un système qui a connu des réformes continues consacrées à la diversification des 

mécanismes juridiques de la déconcentration financière. 

 Mots clés : Déconcentration financière ; Délégation des crédits ; Budget déconcentré ; 

Ordonnateur secondaire ; Ordonnateur unique. 
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 - Décret n°50-1413 du 13 novembre 1950 portant règlement d'administration publique relatif au 

régime financier de l'Algérie, JORF du 15 novembre 1950. 
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5
 - Loi n° 62-157 du 31 Décembre 1962, Tendant à la reconduction jusqu'à nouvel ordre, de la 

législation en vigueur au 31 décembre 1962, JO N° 2 du 11 Janvier 1963, Abrogé par l’Ordonnance n° 

73-29 du 05 Juillet 1973, Portant abrogation de la loi n° 62-157 du 31 décembre 1962 tendant à la 

reconduction jusqu'a nouvel ordre, de la législation en vigueur au 31 décembre 1962, JO N° 62 du 03 

Août 1973 
6 - Budget du Métropole.  
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 - Instruction du DGB/DCT n° 003 de 15 Février 1992, Portante Procédure de délégation de crédits 

de fonctionnement aux ordonnateurs secondaires, In INSTRUCTIONS ET CIRCULAIRES DE 1992, 
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- Instruction DGB/DCT n° 12 du 02 aout 1993, Relative à la délégation de crédits d'équipement aux 

ordonnateurs secondaires, In INSTRUCTIONS ET CIRCULAIRES DE 1992, Ministère de 

l’Economie, Alger, 1993, p. 36 
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Instruction DGB/DCT n° 12 du 02/08/1993, Relative à la 

délégation de crédits d'équipement aux ordonnateurs secondaires, In INSTRUCTIONS ET 

CIRCULAIRES DE 1992, Ministère de l’Economie, Alger, 1993, p 36 
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